
N° 1819 
DIRECTION République Française 

DES LIBERTES PUBLIQUES - 
=. PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE 

Bureau de l'Urbanismo 
et de l'Environnement 

  

(CHEVALIER DE LA LEGION DONNER 
GHEVALIER DE L'ORDRE NATION DU RIT. 

Sociêté BONGRAIN GERARD sas à ILLOUD. 
Arrêté complémentaire à l'arrêté préfectoral n°2845 du 30 juillet 1997 

Vu: le Code de l'Environnement et notamment son Livre V. 
Vu le décrel n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n°/6-663 du 

19 juilet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,       
Vu l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements el à la consommation: 

d'eau, ainsi qu'aux émissions de loute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à aulorisalion,   

Vu l'arrêté préfecloral n°2845 du 30 juillet 1997 autorisant la société BONGRAIN GERARD à 
exploiter une usine de transformation du lait (laiterie - fromagerie) sur le lerritoire d'lloud, el 
l'arrêté n°3741 du 07 novembre 1997 modifiant certaines prescriptions,   

Vu l'arrêté préfectoral n°2843 du 30 juilet 1997 autorisant la société BONGRAIN GERARD à 
exploiter un silo de stockage des boues issues de la station d'épuration de l'usino d'Iloud, sur le 
territoire de la commune de Prez-sous-Lafauche, 

Vu l'arrêté préfectoral n°1818 du 08 juin 2004 autorisant a société BONGRAIN GERARD à exploiter 
un second silo de stockage des boues issues de la station d'épuration de l'usine d'iloud, sur lo 
terriloire de Ia commune de Chalvraines. 

Vu ls demande présentée le 02 septembre 2003 par la société BONGRAIN GERARD S A.5, dont le 
siège social esl sis Grand Rue - BP 1 - 82150 lloud, en vue d'être autorisée à exploiter un silo 
de stockage de boues sur le lerritoire de la commune de Chalvraines, et à augmenter la surface 
d'épandage des boues, 

    

Vu: les avis émis lors 
présenté, 

  de l'enquête publique et les conclusions du commissaire enquéteur sur le projel 

Vu les délibérations des consoils municipaux des communes concernées par le projet présenté,   

Vu: les avis émis par les services administratifs consultés, 
Vu le rapport élabi par la Direction Régionale de l'ndusirie, de la Rechercho ot de l'Environnement 

de Champagne-Atdenne le 02 mai 2004, 

  

Vu. l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène lors de sa séanc   

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Marne.



ARRETE 

  

La société BONGRAIN GERARD SAS, dont le siège social est silué à Iloud (52150), est 
autorisée, sous réserve da respecter les prescnplions du présent arrêté, à valoriser les boues issues 
du traitement des elluents de la lateric-romagerie exploitée à loud, par épandage sur des lerres 
agricoles, dont les références sont viséos on annexe. La présente autorisation modifie les 
dispositions de l'article 18 do l'arrêté préfectoral n°2845 du 30 juilel 1907, relalives à la pralique de 
l'épandage. 

  

  

ARTICLE 2 ; DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES A LA PRATIQUE DE L'EPANDAGE 

La nature, les caractéristiques el les quantités da boues destinées à l'épandage sont telles que 
leur manipulation el leur application ne portent pas allcinte, directe où indirecle, à la santé de 
l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phylosanitaire des cultures, à la quallé des sols el des 
milieux aquatiques, et que les nuisancos soient réduites au minimurn. 

Les périodes d'épandago sont adaptées de manière 
- à assurer l'apport des éléments ullles aux sols ou aux cullures sans excéder les besoins, 
compte tenu des apporis de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les 
Supports de culture, 

- à empêcher la sfagnalion prolongée sur les sols, le ruissellement on dohors des parcelles 
d'épandage, et une percolalion rapido. Afin d'éviter tout ruissellement, la dose d'apport pourra 
être appliquée en plusieurs passes en fonction dos conditions générales au moment de 
l'épandage (météo, nature dos sols, …), 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long lerme de dégrader sa 
structure où de présenter un risque écoloxique, 
à empêcher le colmatage du sol, notamment par los graisses, 

- à respecter les possibilités d'épandages en fonclion des cullures at des conditions climatiques. 

     
  

  

ARTICLE 3 : CONDITIONS D'INTERDICTION DE L'EPANDAGE 
3.1- Conditions générales 
L'épandage est interdit 

- pendant les périodes de forte pluviosité ot pendant les périodes où Il exislé un risque 
d'inondation, 
pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enncigé, 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées, 
- sur les lerrains à forte ponte, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du 
champ d'épandage, 

à l'aido do dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouilards fins lorsque les offluonts 
sont suscoptibles do contenir des micro-organismes pathogènes. 

32 - Conditions qécaraphiques et temporelles 
Sous résorve des prescriplions fixées en application de l'article L.20 du Code de la Santé 

Publique, la pratique de l'épandage des boues doit respecier les distances el délais minima prévus 
dans les deux tableaux suivants: 

      

 



Nature des activités à protéger 
        

Puits, forages, sources, aqueducs lransitant des. eaux 
destinées à la consommelien humeine en écoulement 
libre, installations souterraines ou semi-entorrées utilisés 
pour le stockage des eaux, que ces dernières soient 
utilsées pour l'almentaion en eau potable ou pour 
F'arrosage des cultures maraichères 

Cours d'eau et plans d'eau 

  

  

Sites d'aquacullur (pisciculture et zones conchylicales) 
Habitation ou local occupé par des lets, zones de loisirs et 
établissements recevant du publi: 

  

  

Distances minimales et conditions 
© Sms 

sila pente du terrain est inférieure à 7 % 
100 mêtres 

Sila pente du terrain est supés   eur à 4 % 

35 mèlres des berges 
dans un cas Général, sauf dans les cas suivants 

200 mêtres des berges. 
iles boues sont non stabiisées ou non solidés, 

el si la pente du lerrain est supérieure à 7 % 
100 mètres des berges 

iles boues sont solides el stablisées, ot si la 
pente du terrain est supérieure à 7 % 

  5 mètes des berges 
siles boues sont stabilisées el enfouies dans le 

sol immédiatement après l'épandage, et si la 
pente du terrain 6st inférieure à 7 % 

    

  

500 mètres 
50 mètres 

dans le cas général 
100 mètres 

fluonts sont odorants          

Délais minimum et conditions 
  

Herbages ou culures fourragères 

Terrains afcelés à des cultures maraichères ou fruilières à 
l'excephon des cultures d'rbres fruiiers 

  

Terrains destinés ou affectés à des culures maraîchères 
où Huilères, en contact direct avec les sols, où 
susceplibles d'être consommés à l'état cru   

Trois semaines avant la remise à l'herbe des 
animaux ou de la récole des cultures 
fourragères, en cas d'absence de risque lié à la 
présence d'agents pathogènes. 

  

Six seraines avant remise à l'herbe des animaux 
ou de la récolle des culures fourragères, dans 
les autres cas 
Pas d'épandage pendant le 
végétation 

périade de 
      

Dix mois avant la récolte el pendant la récolie 
lle même, en cas d'absence de risque lé à la 
présanca d'agents palhogènes. 
Dichuit mois avant la récolle at pendant la   

  

  réal elle-même, dans les auires cas



3.3- Concentrations maximales el flux maximaux admissibles dans les boues ou dans les sols 
Les boues ne peuvent être épandues dans les cas suivants 

+ Si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs 
limites figurant au tableau suivant 

  

    Valeurs Jimites 

    
dans les sols {mg/kg MS) 

Caëmium 2 
Chromo 160 
Cuivre 100 
Mercure 1 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zinc 300 

  

+ Dés lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans les 
boues, ou que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l'un de ces 
éléments ou composés, excédent les valeurs limites suivantes 
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C)PCB :28, 52, 101, 118, 136, 153, 180 

    

s ne doivent pas être épandues sur des sols dont le pli avant épandage est inférieur 
auf lorsque les trois condiions suivantes sont simullanément remplies 

le pH du sol est supérieur à 5,



= la nature des boues peut contribuer à remonter le pli du so) à une valeur supérioure ou 
égale 46, 

les flux cumulés dos éléments apportés aux sols, pour chaque élémant, sont inférieurs aux 
valours suivantes 

    Flux cumulé maximum apport 
jar les boues on 10 ans (g/m') 

  

ElémentsAraces métalliques 

Caëmium 
Chrome 
Cuivre 
Mercure 
Nickel 
Plomb 
Zine 
Chrome + euivre + nickel + zinc.   

  

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE L'AUTORISATION D'EPANDAGE 
destinées à acœuoilir 

    

    4.1 - Convention d'épandage el localisation des torr boues 

L'épandage fait l'ebjet d'une convention établie conformément à l'arrélé ministériel du 02 février 
1998 modifié. Ce document établi les engagements ot leur durée entre la Société BONGRAIN 
GERARD qui a la responsabillé de l'épandage et les agriculteurs autorisant l'épandage des boues, 

lours parcelles. Ce document es lenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'épandage annuel est réalisé sur une surface minimale de 190 à 250 ha, suivant le niveau do 

production de l'usine, choisis parmi les 1877 ha retenus pour l'épandage. 

  

      

  

   
L'épandage vise les ilots listés en annexe 1 du présent arrêté, situés sur los communes suivantes 

= Chalvrain - Goncourt - Prez-sous-Lafaucho 
- Saint-Bl - Harrévile-les-Ghanteurs Romain-sur-Mouse 
Oières, - Huiliécourt = Semilly 

Milières - Ciinchamp 

L'exploitant devra lenir compte des contraintes liéos aux périmètres do protection des captages 
d'eau potable, oxistants et à venir. 

L'exploitant, producteur des boues, s'assure impérativement de la non-superposilion d'épandage 
d'eliluents ou de déjeclions animales extérieures aux exploitations agricoles. || s'assure par ailleurs 
du nor-cumul d'effluents d'élevage de l'exploitation agricole el de boues provenant de la station 
d'épuration du site Bongrain Gérard pendant une même année el sur une même parcelle de lorrain. 

Le pH des boues os compris entre 6,5 ot 8,5. 

  

4.2- Dose d'apporl 
La dose d'apporl est déterminée en fonction : 

du iype de cullure el de l'objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cullures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 
éléments, lous apports confondus, 
des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans les boues, el dans los aulres apports, 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre, 
- de l'état hydrique du sal, 
_ de ln fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succossion de cultures 

sur plusieurs années. 

  

  

    

Pour l'azote, cos apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas 
les valeurs suivantes  



= 350 kg/hafan sur prairies nalurelles ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en 
pleine production, 

- surles autres cullures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an, 
- surles eullures de légumineuses : aucun apporl azolé. 

4.3 - Slabilié de la valeur agronomique des boues 
Toute modification dans le processus de fabrication où dans le fonctionnement de la station 

d'épuration, pouvant entraîner une modification notable do la valeur agronomique des boues devra 
être signalée à l'inspection des installations classées, Il sers lenu compte de ce changement de 
valeur agranomique dans le plan d'épandage. 

    

Boues non valorisables 
Dans lo cas où des boues ne pourraient être épandues, de par leurs caractéristiques, celles-ci 

devront êlre éliminées vers des filères dûment autori 
  

  

4.5 - Enfouissement 
Sur les parcelles labourables, les boues sont enfouies lé plus tôt possible après l'épandage, dans 

un délai n'excédant pas quarante-hui heures, pour réduire les nuisances olfaclives el les pertes par 
votaliisation 

    

4.6 - Stockagos des boues issues du traitement des elluents de l'usine 
L'exploitant dispose de 4 ouvrages permettant l'entreposaga dos boues, dimensionnés pour faire 

face aux périodes où l'épandage est soit impossible, soil interdit réglementairement. Ce sont 
- une fosse de 160 m” el un silo de 500 mf situés dans l'enceinte de l'usine 
+ un silo d'un volume de 1800 m situé à Prez-sous-Lafauche 
- un silo d'un volume de 2500 m° situé à Chalvraines 

  

ARTIGLE 5 : PROGRAMME PREVISIONNEL 
8.1 - Préparation o! cons 
Un programme prévisionnel annuel d'épandage et de livraison sera étebl, en accord avoc les 

exploitants agricoles, au plus lard un maïs avant le début des opéralions concernées, 
lution de ce programme prévisionnel sera précédé d'une vérification de l'évolution du 

périmètro d'épandage pour tenir compte de nouvelles contraintes, comme les caplages AEP où do 
remembrement de parcelles. En cas de besoin el en accord avec les arrêlés préfectoraux définissant 
les champs de protection rapprochés ou éloignés des caplages AFP, les éludes el les avis 
nécessaires à oblenir l'autorisation d'effectuer celle pralique sur 005 périmèlres devront être roue 
au préalable. Il sera tenu compte également des conclusions du bilan annuel de la valorisation des 
boues en agriculture. 

Le programme prévisionnel sera prévu de telle manière à favoriser au maximum le dé 
boues sans qu'il ne puisse apparaitre de dépassement en quantité des dases d'apports. 

  

tion 

       

    

  

lockage des 

Le planning prévisionnel détaillé indique 
la liste des parcelles ou groupes de parcelles concerné 
dose de boues préconisée, la période d'intervention prévue ainsi que la caractérisat 
systèmes de cullure (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'inter-c 
ces parcelles, 
une caractérisation des boues & épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique, …), 

  s par la campagne, leur surface, la 
on des 
lure) sur 

  

 



-lés analyses de sol à réaliser sur ces parcelles (paramètres de caractérisation de la valeur 
agronomique), 

identification des parsonnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 
l'épandage. 

5.2- Communication du programme prévisionnel 
Ce programme prévisionnel est transmis au préfet avant le début de chaque campagne 

d'épandage, el est lenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 6 : SUIVI DE L'EPANDAGE 
6.1 - Rogisire d'épandege 

Un registre (ou cahior) d'épandage, conservé pendant uno 
l'exploitant, producteur des boues, et mis à la disposiion de l'inspection des 
doit comporter au minimum los informations suivantes 

les dates d'épandage, 
“les parcelles réceptices et leur surfaco. 

les quantités de boues épandues par unité cultural, 
-le contexte météorologique lors de chaque épandage, 
“es cullures pratiquées, 
“l'ensemble des résullais d'analyses pratiquées sur les sols ot sur les boues, avec los dales de 
prélèvement ol de mesures et leur localisation, 

-fidentication des personnes physiques ou morales chargés des opérations d'épandage ot des 
analyses. 

Le producteur de bouss doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des boues produites 
(entreposage, transport ou épandage) en référence à leur période de production el aux analyses 
réalisées. 

   

  

oue de dix ans, est tenu à jour par 
stallations classées. 1l 

      

  

     

62 - Bilan d'épandage 
Un bilan d'épandage est dressé annuellement. Ce document comprend 

ne lite des parcelles récepirices 
un récapitulatif du planning prévisionnel, 

le bilan qualitatif ét quantitatif dos boues épañdues, 
l'exploitation du cahier d'épandage indiquant entre autre, les quantités d'éléments forilisants et 
d'éléments ou substancos indésirables apportées sur chaque unité cullurale ot les résullals des 
analyses de sols, 

les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référonce représentatives de chaque 1ype de 
sols el de systèmes de cullure, ainsi que les consells de fertilisation complémentaire qui on 
découlent afin de mette en évidence l'évolulion des propriétés physico-chimiquos des 
différents 1ypes de sol, 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'élude initiale, 
la justification des bonnes: candilions de stockage prévues à l'article 4.5. 

Une copie du bilan d'épandage ost adressée au Préfet, ainsi qu'aux agriculleurs conc: 
réunion d'information el de présentation (csssemblant l'ensemble des partenaires de ja fière) pout 
être programmée, à l'nsfigalion de l'industriel, pour faire le point sur les épandages do 
écoulée. 

  

  

    

  

   



Le suivi des parcelles a pour but de mettre en évidence les modifications des propriétés: 
physiéo-chimiques des sols participant au plan d'épandage. À ce lire, le tableau présent exe 
1 du présent arrêté défini les parcelles de référence choisies chacune sur un sol correspondant à 
une zone d'épandage homogène. Le point de référence est repéré par ses coordonnées Lambert et 
st identique pour toute mesure ultérieure. 
Nota: Par zone homogène, on entend une partie d'unité culturale homogëne d'un point de vue 

pédologiquo n'excédant pas 20 hectares ; par unité cullurale, on entend une parcelle ou un 
groupe de parcelles exploilées selon un système unique de rotallons de cultures par un seul 
exploitant 

    

6.3 - Suivi de Is quantité el de la qualité dos boucs 
produi épuration ou déstockées pour les plans 

d'épandage feront l'objet d'un sui afin de conneitre parfaitement le niveau des boues dans le silo. 
Conformément au paragraphe 4.3 loutes modifications devant engendrer une variation notable de 

ue dos boues fora l'objet d'analysos particulières el do mesures d'idenlificai 
des boues par lol suivant leur qualité, afin de ne pas perturber le plan d'épandage. 

     

       
    

6.4 - Organisation du suivi du plan d'épandage 
L'organisme indépendant chargé du suivi du plan d'épandage effectuera une visite des parcelles 

au fur et à mesure de la réalisation du plan d'épandage. Au cours de cette visite seront notés le 
respecl du planning prévisionnel, le bon ajustement des dases prescrites, loule remarque concernant 
les conditions d'épandage el loule anomalie concernant la qualilé de l'épandage. 

Une fiche récapitulative parcellaire sera établie par l'organisme chargé du suii du plan 
d'épandage et envoyée directement à l'agriculteur dans le mois suivant l'épandage. Elle comprencra 
au minimum les informations suivantes 

- sur l'identification de l'épandage : le nom de l'agriculteur, la date de l'épandage, la rél 
la parcalla ; 

-sur l'épandage réalisé : le lonnage épandu, la composition des boues, les coefficients de 
disponibilité (NIK et P,0:), les éléments fertilisants disponibles apportés par les bout 

     
  

  

érenco de 

  

    

ARTICLE 7 : ANALYSES SUR LES BOUES ET LES SOLS - contenu et fréquences 
1.1 Analysos sur los boues 
Les boues sont analysées lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements 

importants dans los procédés ou traitements sont susceptibles de modifier leur quelllé, en particulier 
leur leneur en éléments-lraces mélaliques el composés organiques. Ces analyses portent sur los 
paramètres suivants 

- 16 taux do matièro sèche 
les éléments de caractérisalion de la valeur agronomique des boues mentionnés ci-après 

+ _nralière sèche (en %), matière organique (en %), 
+ pl 
+ azote global, azote ammoniacal (an NH4), 
+ rapport ON, 
+ phosphore lotal (en P2s), potassium total (en KO), calcium total (en CaO), magnésium 

lotal (en MgO), 

  

  

  

  

  

+ Ofigo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Gu, Zn et B seront mesurés aux mêmes 
fréquences prévues pour les éléments-tracos. Les aulres oligo-éléments seront analysés 
dans le cadre de la caractérisalion iii des boues.    



  

les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les boues au vu de 
l'élude préalable, 

- les agonts pathogènes sus   eplibles d'être présents. 

En dehors de la première année d'épandage, les boues sont analyséos périodiquement, 
au minimum deux fois par an pour le paramètre "éléments-traces métalliques" (définis au 
second point du paragraphe 3.3 du présent arrêté), 

- au minimum quatre fois par an pour les éléments de caractérisation de 1a valeur agronomique 
des boues (définis au paragraphe précédent) : malière sèche, matière organique, pH, azote 
global, azote ammontacal (en Ni), rapport C/N, phosphore total (en Pz0z), potassium lotal (en 
KO). calcium lotal (on CaO), magnésium lotal (en MO). 

Les méthodes d'échanllonnage et d'analyse des boues sont conformes aux dispositions de 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

  

  

Les agriculleurs concemés par la campagne d'épandage seront deslinalaires des résultats 
d'analyse avant la réalisation de l'épandage. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires tolalisaleurs dont 
seront munies les pompes de refoulement, soit par mesure directe. 

1.2 - Analyse des sois 
  Outre les analysos prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque 

point de référence (cf. nota sur les parcalles de référence au paragraphe 6.2 du présent arrêté), 
- après l'ulime épandage, sur le ou les points de rélérence, en cas d'exelusiont du périmètre 
d'épandage de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situont, 

au minimum tous les dix ans 
Ces analyses de sols portent sur les paramètres : éléments-traces métalliques, éléments 

organiques, ainsi que sur lés éléments de caractérisation de la valcur agronomique des sols : 
+ Grenulométrie, ph, matière sèche (on %), matière organique (en %), 
+ Azate global, azote ammoniscal (en NIL,) rapport C/N, 
+ Phosphore Lotal (en P,0, échangeñble). potassium total (en KO échangable), calcium lotal 

{en GaO échangeable), magnésium lotal (en MgO échangeable), 
+ Oligo-éléments. 

  

  

     

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS DIVERSES 
8.1 - modification des prescriptions applicable 
L'arrêté préfoctoral n°3741 du 07 novembre 1997 est abrogé, 

l'arrêté préfectoral n°2845 du 30 juillet 1997 sont supprimé 

la suciété BONGRAIN GERARD 
A les dispositions de l'article 18 de 

    

  

8.2 - recours el délais 

  

La présente autorisation ne peul être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recou 
de deux mois pour le pélilionnaire, et de quatre ans pour les liers. Ce délai commence à courir du 
jour où la présente décision a été notifiée: 

  

8.3- affichage 
Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriplior 

afliché 
par les soins du pétitionnaire, de façon permanente et visible, sur les lieux de l'établissement 
autorisé, 

  

auxquelles l'instalk L soumise, sera     ion



- par les maires des communes concemées par l'épandage ainsi que par le maire de la 
ommung d'lloud (leu d'implantation de l'usine), à la porte de la mairie pendant une durée 
miniméle d'un mois: 

   

{Un avis sera inséré par les soins el aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux. 

     8.4 - exécution de 

Le secrétaire général de la préfeclure de la Hauto-Mame, les maires d'lloud, de Chalvraines, de 
Cinchamp, de Gancoun, d'Haréviledes-Chanteurs, de Hulliécourl de Milières, d'Ozières, de Prez- 
sous-Lafauche, de Romain-surMeuso, do SaintBln et de Semilÿ, la diéchice régionale de 
l'industrie, de la rchorche et de l'environnement de Champagnc-Ardenne chargée de l'inspection des 
installations classées, sont chargés, chacun en co qui lo concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera délivré à la société BONGRAIN GERARD SAS. et donl une copie sera adressée à MM. le 
directeur départemental de l'équipement, le directour départemental de l'agriculure et de le forêl, le 
direcleur départemental des affaires sanitaires et sociales, lo directeur départemental du travail et de 
l'emploi, le directeur départemental des services d'incendie el de secours. 

  

  

À Chaumont, le 08 juin 2004 

Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général ge Péocure 

sg 
Nicolas de MAISTRE



ANNEXE 1 à l'arrêté préfectoral n° 1819 du O8 juin 2004 

Liste des exploitants pratiquant l'épandage des boues issues de la station 

Légende : Gt : sols superficiels calllouto-argilo-calcaires 
G2: sols moyennement profonds argilo-calcaires 

G3 : sols profonds cailloute 
GA : sols profonds argileux 

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

      

  

          

Exploitant agricole Référence des | Surface retenue Commune Liste di 
Né Aides lots pour chaque ilot | Du lieu d'épandage 

Ge st 
il sors Harréville-tes-Chanteurs | ZE 6-7-21-2: 

8F2 00 Goncourt 2867 

BARAUX Fruit Gone Be EC 
(era 118 Gone se 

Be 14 as Hal es Ghana [ZH 1 
[ue 15 1025 Harévilees-Chanturs [20 2 
BAT Crabraines ANT 
BAz Chaines DES 
sas Dasa [caves 2178 | 
EX) en — Chokroines me 

BARROIS Alan Chabraines BAG 228 Chalaines nt 
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BA 25 6.3 _ [Cheleines ZH25 

CE are Cralaines zou0z 
[sea foæ  (Gmwems {2m — 

BESANCON Bemard Charaines ss [228 7 ohamanes 77 70m B6 0 Grahraines or-28a 
Be7 2a62 Chers ae 
BB8 24,70 _ Chalvraines 

BRIET Joël Romain-sue-Meuse 892 2518 

Œ Grères 
EARL BARROIS onères 827 Ghana 

82 B21 res   

 



  

Exploltant agricole Référence des Surface retenue Commune 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nom Adresse lots pour chaque lot | Du lieu d'épandage | HSte di 

si2 Ronan [A SET 
HE Semi 2K 1819 

EARL de Groichanin | Semiy/Ronain-sursteuse as Semi = 
CH10 1238 Samy 
cui 2080 Sami 

EAR des Hrondeles Bouresoimisdore [Hi 836 Charmes ETES 
EN Tes Cannes 7051820 
FE 072 Cnavrines 2s EARL des à vents Semi . nr É = 
si En 2 Sen Pete 

= Die Has Craraines 2 am 
FARE DORE Hiènera D15 31,42 Goncourt 2817 253 

V2 Prersous-taluhe— JAN1S 20: 
as Prasous-raisuche [ANT 709 
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os Prezsousahsucne [ZW 13 AH 
15 Prezsous-Lañauche [ZE 9 
Ps Chawrenes CE 

SAR GpE lious 60,71 _[Ghaivrsines ZK33 22 

ASS Cinenamp 2KazSS 
à 2087 Cineñamp THaté GAEC du Bears Ces 2 = 
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CERTES Dinar ns “Chahranes 2H 20-20 

Go inch 280 
4198 Romalmsu-hlouse  |2A6-15-16 
[200 Romal-sureuse | ZA 12-13-14 
ne Roneir-our-Meuse —__|ZA3 

    

  

  

  

  

  

                GREG de Mowaux RomainsurMeuse _| chaines 
Ghobraines 

j" re ET 
Ag ES Ginchamg 
RH 10 15.86 Ginchamp 
Ha se Ginchamp 209-041 

HENRIOT aude Dane Ho7 167 Ginchamp 2e 10 
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Nom Ass flots pour chaque ilot | Du lleu d'épandage 
CS PrersousLaauehe [0238 
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Chalvraines ENTE] 
Chalraines. Aigat 
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Ka Chalvaines. A IO2E-H2C 
K 10 2E3 080 
ki RE 
K 12 7h48 
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DIDIER Chute Vrancourt Let Ginehamp Ziraos 
st Charaines _ ES 
52 | Canraines 201617 
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s4 Chahraines 2818 2 SANCIER Daniel Chalwaines ii Ses RE 

ss Chabraines_ 20 10 
su Cr 2K 
sa |Chaivraines 201 72 
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Hz Goncourt 2H TEEI0 
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VOILLEMNERS Fos V2 40.89 Semilly Z12-345€- 
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ANNEXE 2 à l'arté préfectoral n° 1819 du 08 juin 2004 + 

Méthodes d'échantillonnage et d'analyse 

1. Echantillonnage des sols 
Les prélèvements de sol doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de 
référence repéré par ses coordonnées Lamberl, à raison de 16 prélèvements élémentaires pr 
hasard dans le cercle ainsi dessiné 

= de préférence on in do culture et avant le labour précédant la mise en placo de la suivanto ; 
avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'efluents : 

- en observant de loule façon un délai sufisant après un apport de matières fertlisantes pour 
permettre leur intégration correcte au sol ; 

-_ à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement. 
Les modaïtés d'exécution des prélèvemonts élémontaires ot de consilution et conditionnement des 
échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100 

     

2. Méthodes de préparation et d'analyse des sols 
La prépartion des échantillons de sols en vue d'analyse est effecluée sclon la norme NF ISO 11464 
(décembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Mi, Pb el Zn el leur 
analyse est elfecluée selon Ia norme NF X 31-147 (juilel 1906). Le pH est effeclué selon Ia norme NF 
150 10390 (novembre 1994), 

    
    

3. Echantillonnage des effluents ou déchets 
Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaplées en fonclion des caraolérisliques du déchet où 
de l'effluont à partir des normes suivantes 
= NF U 44-101 : produits organiques, amendements organiques, supporis de cullure-échantilonnage, 
- NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquidos, 
échantilonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot, 

- NE U 42-051 : engrais, Ihéorie de l'échantillonnage et de l'estimation d'un lot, 
- NF U 42-053 : matières fertlisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lol, méthode pratique, 
- NF U 42.080 : engrais, solutions et suspensions : 
- NF U 42-090 : engrais, amendements calciques el magnésiens, produits solides, préparation de 
l'échantilon pour essai. 

La procédure retenue doit donner lieu à un procès-verbal comportant les informations suivantes: 
identification ot description du produit à échantilonner (aspecl, odeur, état physique); 

- objet de l'échanilonnage ; 
- identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires ; 
- date, heure et lieu de réalisation 

dres prises pour freiner l'évolution de l'échantilon : 
- fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps : 
- plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs 
caractéristiques (poids et volume) : 
descriplif de la méthode de conslilulion de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 
prélèvements élémentaires (dMsion, réduction, mélange, homogénéisation) 

- descriptif des matériels de prélèvement ; 
descriptif des conditionnoments dos échantillons 

- condilions d'expédition. 
La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de la norme LI 42-060 (procès-verbaux 
d'échantilonnage des fertilisants). 

  

  

  

  

  

  

    

    

    



4. Méthodes de préparation et d'analyse des effluents et des déchets 
La préparation des échantillons peul être effectuée selon la norme NF U 44-110 rolative aux boues, 
amendements organiques et supports de culture. La méthode d'extraction qui n'est pas toujours 
normalisée doi être définie par le laboratoire selon les bonnes pratiques de laboraloire. 
Les analyses retenues pouvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en uilisant dans la mesure 
du possible des mélhodes normalisées pour autant qu'elles soient adaplées à la nalure du déchet à 
analyser. Si des méthodes normallsées existent el ne sont pas employées par le laboratoire 
d'analyses, la méthode retenue devra faire l'objet d'une justification. 

  

  

Tableau a) : Méthodes analytiques pour les éléments-traces 
  

  

Élèmonts Mélhode d'extraction ot de Méthodo analyique 
___ préparation 

Éléments Extraction à l'eau régale Spactromëine d'absorplion atomique 
traces Séchage au micro-ondes ou à | ou speclromélrie d'émission (AES) 

  

métalliques léluve ou spectrométrie d'émission (ICP) couplé: 
à la spocirométrie de masse 

ou spectromélrie de fluorescence (pour 
le mercure - Hg).     

  

Tableau b) : Méthodes anal 
Éléments Méthode d'extraction el de préparation Méthode analytique 

HAP | Extraction à l'acélone de 5 g MS ( Chromatographie liquide haule 

iques recommandées pour les micro-polluants organiques 

  

  

  

    

  

  

Séchage par suliate de sodium. performance, délecleur fluorescence 
Purification à loxyde d'aluminium ou par | Où 
passage sur résine XAD. Chromatogrephie en phase gazeuse, 
Ce détecteur ECD + spectrométrie de 

masse. 
pGB | Exireclion à laide d'un mélange acélone/élher | Chromalographie en phase gazeuse, 

de pétrole de 20 g MS détecteur ECD ou specirométrie de 
Séchage par sullele de sodium. maso. 
Purification à l'oxyde d'aluminium ou par 
passage sur Golonne de célle ou gel de blo- 
beads (? 
Concentration. 

1 Dans le cas d'effluants où de déchets liquides, centrifugalion préalable de 50 à 60 g de déchel ou 
effiuent brut, extraction du surmageant à l'élher de pétrol el du culot à l'acétone suivie d'uno 
seconde extraction à l'éther de pétrole : combinaison des deux exraits après lavage à l'eau de 
l'exlrail de culot 

@) Dans le cas d'échanlilons présentant de nombreuses interférences, puriication supplémentaire 
par chromalographie de perméation de gel. 
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Tableau c) 

  

  

Type d'agents 

Saimonella 
pathogènes 

Oeuis dheiminines 

Méthodologie d'analyse 

Dénombrement selon  la| 
technique du nombre le plus 
probeble (NPP). 

  

Dénombrement et viabili 

: Méthodes analytiques rocemmandées pour les agents pathogènes 
  

— Élapes de la mélliode     

    

      

Phase d'enrichissement. 
Phase de sélection. 
Phase d'isolement 
Phase d'identification présomplive. 
Phase de confirmation : serovars. 
Filtration de la boue. 
Flollation au 2h04 
Extraction avec 
diphasique 
incubation ; 

- quantification (tschnique EPA,1992). 

    

technique 

  

Entérovirus 

    
Dénombrement selon la 
technique du nombre le plus 
probable d'unités cylophatogènes 
(NPPUC). 

  

n-concentration au PEG: 

  

- détection par _inoculation sur 
cullures cellulaires BGM ; 

- quantification selon là léchnique du   

  

NPPUC. 
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